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Chapitre 2  OUVRAGES DE SOUTENEMENT 

2.1 Introduction 

Les ouvrages de soutènements sont destinés à retenir soit des terres (sols, roches ou remblais) et de l'eau. Ils 

comprennent tous les types de murs et de systèmes d'appui dans lesquels des éléments de structure subissent 

des forces imposées par le matériau soutenu. 

Le principe du "mur" de soutènement est de reprendre un effort de poussée du sol et de le "retransmettre" au 

sol en l'équilibrant par son poids propre ou par encastrement de l’ouvrage de soutènement ou aussi par des 

ancrages. 

2.2 Différents types d’ouvrages de soutènement  
Il existe de nombreux types d'ouvrages de soutènement,  

qui ont été conçus pour répondre aux situations les plus diverses. 

 Ils se distinguent principalement par : 

 leur morphologie ; 

 leur mode de fonctionnement 

 les matériaux qui les constituent ; 

 leur mode d'exécution ; 

 leur domaine d'emploi privilégié (urbain, montagneux, aquatique,...) 

Le tableau 1 montre les divers types d’ouvrages de soutènement classés d’après le mode de reprise de la 

poussée, en séparant les ouvrages rigides des ouvrages souples ou semi-souples. 

 
Tableau 1 – Classification des ouvrages de soutènement d’après le mode de reprise de la poussée 

2.2.1 Cas où la poussée est reprise par le poids de l’ouvrage de soutènement 

 Le mur poids en béton ou en maçonnerie. Ce sont des ouvrages rigides qui ne peuvent supporter 

sans dommages des tassements différentiels. 

 Les murs en Terre Armée, dans lesquels le sol est renforcé par des inclusions souples résistant à la 

traction, sont des ouvrages souples qui supportent les tassements différentiels du sol de fondation. 

 Les ouvrages cellulaires sont très variés et le type le plus ancien est le mur caisson en éléments 

préfabriqués. Dans un ouvrage cellulaire, la cellule est remplie de sol et l’ensemble forme un ouvrage 

qui peut être, dans certains cas, très souple. 
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2.2.2 Cas reprise de poussée par encastrement de l’ouvrage de soutènement dans le sol de fondation 

Parmi les ouvrages de ce type, on citera : 

 Le mur cantilever en béton armé qui, doté d’une base élargie et encastrée à la partie supérieure du 

sol de fondation, fonctionne en faisant participer à l’action de soutènement une partie du poids du 

remblai. Les murs cantilevers en béton armé sont également des ouvrages rigides ; 

 Les murs en parois moulées, technique qui consiste à construire un mur au sein du sol en place, 

avant toute excavation, par bétonnage d’une tranchée remplie de boue pour en assurer la stabilité. 

Une paroi moulée fonctionne par encastrement total ou partiel dans le sol de fondation ; 

 Les rideaux de palplanches, encastrés dans le sol de fondation : ce sont des ouvrages de 

soutènement flexibles, où l’interaction structure-remblai a une influence prépondérante sur le 

comportement de l’ouvrage. 

 

2.2.3 Cas où la poussée est reprise en totalité ou en partie par des ancrages 

Dans les ouvrages de soutènement en déblai, l’effort de poussée est fréquemment repris en partie ou en 

totalité par des ancrages. C’est le cas notamment des rideaux des parois moulées et des parois berlinoises. 

Les murs de soutènement. 

2.2.4 Quelques types des murs de soutènements 

1) Mur poids : est le plus ancien et le plus simple à construire. Il est en maçonnerie ou en béton ne comporte pas 

d’armature en acier. Sa stabilité est assurée par son poids et sa largeur. 

                                                          

Mur poids 

2) Mur cantilever ou en béton armé: est appuyé sur une large semelle filante. Ce mur en porte-à-faux est 

relativement mince et nécessite une armature en acier. Sa stabilité est assurée par son propre poids ainsi que 

par le poids du sol sur la semelle du côté amont. Le sol s’appuyant sur le mur du côté aval de même que la 

butée optionnelle placée sous la semelle s’opposent aux forces de glissement.               

                                             

                                                                    Mur cantilever 
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3) Mur à contreforts: à l’exception des contreforts qui permettent de réduire son épaisseur, le mur à contreforts 

ressemble au mur cantilever. Les contreforts sont placés à intervalles réguliers, l’espacement idéal correspondant 

à la demi-hauteur du mur. La stabilité du mur contrefort est assurée par le poids du sol sur la semelle et le poids 

du mur lui-même.  

                                     

                                                           Mur à contrefort            

4)   Rideaux de palplanches 

Ils sont constitués de palplanches (profilés métalliques rectilignes) mises en oeuvre par battage ou 

vibrofonçage. Les rideaux de palplanches peuvent être : 

- non ancrés : les palplanches sont simplement fichées dans le sol, 

- ancrés par l’ajout de tirants passifs (a) ou actifs (précontraints) (b), 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

5)  Paroi moulée ou préfabriquée 

La paroi est composée de panneaux verticaux en béton armé juxtaposés. Les deux principales étapes de 

réalisation sont (Figure) : 

1. excavation d’une tranchée maintenue à l’aide de boue bentonitique, 

2. mise en place de la cage d’armatures et bétonnage, ou mise en place de panneaux préfabriqués. 

Lors du déblaiement contre la paroi, des tirants actifs ou des butons sont éventuellement mis en place. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

        (a) –(b)         

Rideaux de palplanches ancrés par tirants passifs et actifs. 

                         

   Principe de réalisation d’une paroi moulée. 
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2.3  Stabilité externe et interne 

Pour dimensionner un ouvrage il va être nécessaire de vérifier : 

 Sa stabilité externe, en particulier par rapport à la poussée des terrains ; 

 Sa stabilité interne : est propre à chaque type d'ouvrage. C'est la résistance propre de la structure, 

qu'il y a lieu de vérifier vis-à-vis des efforts (et déplacements) qui la sollicitent. 

Dans le cas des murs poids, cette étude relève des calculs classiques de béton. Pour les murs en béton armé 

(ou murs cantilever), la stabilité interne se vérifie par un calcul de béton armé.  

Dans la suite nous nous intéresserons essentiellement à la stabilité externe du mur. Le calcul de la stabilité 

interne conduit à dimensionner les ferraillages appropriés pour un béton armé. 

                                                                                       

                                                                   Figure 1 – Modes de rupture des ouvrages de soutènement 

 

Les quatre premiers types de rupture sont relatifs à l’instabilité externe de l’ouvrage, la rupture des 

éléments structuraux constituant l’instabilité interne. 

L’étude de la stabilité externe d’un ouvrage de soutènement fait appel à des concepts et à des méthodes de 

calcul qui sont communs à l’ensemble des ouvrages. Nous ne les détaillerons que dans le cas des murs en 

béton ou en maçonnerie. 

2.3 Dimensionnement d’un mur de soutènement – stabilité externe 

La plupart des méthodes de dimensionnement reposent sur des calculs à la rupture avec prise en compte de 

coefficients de sécurité. C'est le cas en particulier pour les ouvrages « rigides » (murs poids, murs en béton 

armé).Dans l’évaluation de la stabilité d’un mur de soutènement, il faut analyser : 

 La stabilité vis à vis au renversement; 

 La stabilité vis à vis du glissement horizontal : vérifié que l'ouvrage ne glisse pas sur sa base; 

 La capacité portante à la rupture : stabilité au poinçonnement (comme dans les fondations); 

 Le tassement; 

 La stabilité de l’ensemble (cette étude relève du domaine de la stabilité des pentes). 

 

 

Il y a cinq modes de rupture peuvent être rencontrés 

dans les ouvrages de soutènements, ils sont illustrés 

à la figure ci –contre: 

-Figure(a), Le glissement de l’ouvrage sur sa base; 

-Figure(b), Le renversement de l’ouvrage; 

-Figure(c), Le poinçonnement du sol de fondation; 

-Figure(d), Le grand glissement englobant    

   l’ouvrage; 

- Figure(e), La rupture des éléments structuraux  

   de l’ouvrage. 
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La rupture d’ensemble se traduit par un glissement de terrain de grande ampleur entraînant 

avec lui le mur de soutènement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.1 Stabilité au glissement, renversement et poinçonnement 

Les efforts qui s'appliquent sur l’ouvrage sont : 

      

Figure 2–Forces s’exerçant sur un mur-poids 

On raisonne dans le cas général schématisé ci-dessus. Les forces agissant sur le mur sont : 

 W : poids propre du mur dont le point d’application est le centre de gravité de celui-ci, 

 Pa : la force de poussée (action des terres à l'arrière du mur) ; 

 B(Fp) : la force de butée à l’aval (réaction des terres) 

 R : réaction du sol d’assise 

A ces forces peuvent également s’ajouter : 

 Les résultantes des forces hydrostatiques sur les parements amont et aval et sous la semelle en cas de 

présence d’une nappe au repos, 

 Les résultantes des forces d’écoulement en cas de présence d’une nappe en mouvement, 

 Des forces concentrées en certains points (tirants d’ancrage par exemple). 

La stabilité d'un ouvrage de soutènement doit être étudiée aux états limites.  

En premier lieu, il convient de vérifier que les déplacements du mur sont suffisants pour mobiliser la 

poussée ou la butée. La force de poussée doit, par ailleurs, être calculée en fonction des conditions 

hydrauliques probables les plus défavorables derrière le mur. Il faut avoir présent à l’esprit qu’un remblai 

horizontal totalement saturé d’eau pousse environ 2,5 fois plus que le même remblai sec. 

             
Surface de rupture circulaire dans un massif de sol intégrant un mur de soutènement 
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Il est donc nécessaire d’éviter toute saturation du remblai et de toujours assurer un bon drainage à l’arrière 

d’un mur (en utilisant des barbacanes, des drains, des filtres…) de façon à diminuer l’effet de l’eau sur la 

force de poussée exercée. 

1) Stabilité au renversement – non basculement 

La sécurité vis-à-vis du renversement sera assurée si le moment des forces stabilisantes (moment résistant) 

est supérieur au moment des forces de renversement (moments moteurs) (forces qui tendent à renverser le 

mur autour de son arête inférieure aval de sa fondation – arête extérieure, c’est la composante horizontale de 

la poussée). 

On définit le coefficient de sécurité au renversement
RF par : 

5.1
(moteur)nt renverseme deMoment 

)(résistantt stabilisanMoment 







bP

cPaW
F

h

v
R

 
 

                
Figure 3 – Sécurité vis-à-vis au renversement du mur 

 

Les moments résistants sont induits par : 

 L’action du poids propre de l'ouvrage ou éventuellement celle du volume de sol qui sur sa fondation. 

 L'action de la butée, bien que participant à la résistance au renversement est négligée par sécurité. 

Les moments moteur sont ceux induits par : 

 La poussée des terres éventuellement l'action de l'eau si celle-ci est retenue par l'ouvrage. 

 

2) Stabilité au glissement sur la base du mur 

Le coefficient de sécurité FG vis à vis d'un glissement sur la base est défini comme le rapport de la force 

résistante de cisaillement à la composante tangentielle de la réaction exercée sur la base du mur (plan de sa 

fondation, qui s'oppose à la résultante des forces appliquées sur le mur). La résultante R peut être décomposé 

en une composante normale N et une composante tangentielle T. 

 

Si tan δ le coefficient de frottement entre le sol de fondation 

 et la base du mur, le coefficient de sécurité vis-à-vis  

d’un glissement a pour expression : 

                               

tan
1.5verticales

G

horizontales

c B F
F

F

  
 

 
c : la cohésion du sol sous la base du mur 

B : la largeur de la semelle ou base du mur 

δ = 
 

 
 φ et φ angle de frottement du sol sous le mur 

 

 

 

Sécurité vis-à-vis d’un glissement sur la base du mur 
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3) Stabilité au poinçonnement  

La stabilité au poinçonnement consiste à vérifier que l'on se trouve suffisamment loin des conditions de 

rupture du sol de fondation. Vérifier les contraintes appliquées par le mur par rapport à la capacité portante 

de sol de fondation. 

 Dans son principe, sa justification consiste à vérifier que la contrainte normale appliquée au sol de fondation 

reste inférieure à une fraction de la contrainte de rupture du sol. Cette justification relève du calcul des 

fondations qui n'est pas l'objet de ce cours. 

                        σmax = 
 

 
   

  

 
              Pour assurer la résistance de sol. 

 

                     σmin = 
 

 
   

  

 
                   Pour éviter le soulèvement de la semelle 

Où  B la  largeur  de  la  semelle,  e l’excentricité,  σmax  , σmin   la  contrainte  maximal  et minimale (en aval 

et en amont) respectivement et σadm  la contrainte admissible de sol.  

Pour que   σmin ≥  0 il faut que est situer au tiers médian de la semelle donc   e ≤ 
 

 
 

                                                      e= 
 

 
  

     

∑  
  

avec Ms moment des forces stabilisatrices et Mr moment des forces motrices. 

 

4.3.2 Dimensionnement des ouvrages de soutènement 

Dimensionner un mur de soutènement consiste à déterminer sa géométrie et sa structure (ferraillage pour un 

mur en béton armé) pour qu'il soit stable sous l'action des forces, la géométrie initiale d’un mur de 

soutènement peut être donnée par : 

Nous ne nous intéresserons qu'au dimensionnement des ouvrages rigides (murs poids, murs cantilevers). 
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Figure 5 – Différents types de murs rigides 

 

 
Figure 6 – Notions sur partie des murs 

Organigramme des différentes étapes d'évaluation de la stabilité d'un mur de soutènement 
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TD 
Exercice 1 

Considérons un mur de 5 m de hauteur totale (Figure) 

avec les données suivantes :  

- cohésion nulle c = 0 ;  

- poids volumique des terres γ = 20 kN/m
3
 ;  

- poids volumique déjaugé des terres γ’ = 10 kN/ m
3
 ;  

- angle de frottement interne ϕ = 30° ;  

Calculer la stabilité du mur au glissement et au renversement 

 

 

 

 

Coefficients de poussée à prendre en compte le long de l’écran fictif :  k a = 0,333 .  

La poussée des terres varie linéairement de : 0 en surface du terre-plein, à une valeur maximale à 5,0 m plus bas, égale 

à :  

               Ka.γ. H = 0,333x 20 (4,20+0,80) = 33,3 kN/m²  

La poussée des charges q reste constante sur toute la hauteur de l’écran à une valeur : Ka.q = 0,333x 15 = 5,0 kN/m²  

 

 Les efforts internes (les efforts horizontal Fh et 

 vertical Fv et le moment au point A : MA) 
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Annexe  

 

Table de Caquot et Kérisel pour le calcul du coefficient de poussée active du au poids des terres Ka  

(D'après Chen) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                   Année universitaire  2021/2022  
Cours  Fondations et ouvrages géotechniques                   3éme Année Licence Génie Civil                                       M

me
 L. Bouabdallah                                                                  

11 
 

 
(Suite) Table de Caquot et Kérisel pour le calcul du coefficient de poussée active du au  

poids des terres Ka  

(D'après Chen) 
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